
COMMUNIQUÉ

Pour diffusion immédiate

LA BANQUE LAURENTIENNE AUGMENTE SON TAUX PRÉFÉRENTIEL À 5,50 %

Montréal, le 7 mars 2006 — La Banque Laurentienne annonce qu’elle augmente son taux
préférentiel de 25 points de base, soit de 5,25 % à 5,50 % à compter du mercredi 8 mars 2006.
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